
Article 1 : En application des dispositions de l'article 198 de la loi n°003-2017/AN 
du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territoriale, le 
montant du capital deces, ses conditions de paiement et ses modalites 
de repartition entre les ayants droit du fonctionnaire de collectivite 
territoriale sont fixes par le present decret. 

DECRETE 

Conseil des ministres entendu en sa seance du 24 mai 2017 ; 

rapport du Ministre de l 'Administration Territoriale et de la Decentralisation ; 

la Constitution ; 
le decret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du P~~.mier \ . \'":L 
Ministre ; 0 \ \}Cl i ?JJ l1J 
le decret n°2017-0075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 
Gouvernement ; 
le decret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant 
attributions des membres du Gouvernement ; 
la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code general des 
collectivites territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
la loi n°14-2006/AN du 09 mai 2006 portant determination des ressources et 
des charges des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
la loi organique n°073-2015/CNT du 06 novembre 2015 relative aux lois de 
finances; 
la loi n°003-2017/AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale ; 
le decret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006 portant regime 
financier et comptable des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
le decret n° 2017-0258/PRES/PM/MATD du 04 mai 2017 portant 
organisation du Ministere de l' administration territoriale et de la 
decentralisation ; 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
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DECRETN°2017- 0708 PRES/PM/MATD/ 
MINEFID/ portant fixation du montant, 
determination des conditions de paiement et 
modalites de repartition du capital deces des 
fonctionnaires de collectivite territoriale. 
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En cas de polygamie, le capital deces est reparti a part egale entre les 
conjointes legalement mariees, non separees de corps ni divorcees du 
defunt. 

Article 6 : En cas d' absence d' orphelins, le capital deces est entierement reverse 
au conjoint legalement marie, non separe de corps ni divorce du defunt. 

11 est accorde en outre une majoration de douze mille (12 000) francs 
CF A a chaque orphelin. 

Article 5: En cas d'absence de conjoint legalemcnt marie, non separe de corps ni 
divorce du defunt, le capital deces est entierement reparti a part egale 
entre les orphelins. 

2/3 aux orphelins cites a I' article 3 en part egale entre eux. 11 est 
accorde en outre une majoration de douze mille (12 000) francs CFA 
a chaque orphelin. 

1/3 au conjoint non separe de corps ni divorce du defunt. Ence qui 
concerne les fonctionnaires polygames, ce tiers est reparti en part 
egale entre les differentes veuves ; 

Le capital deces est reparti a raison de : 

Article 4 : Le capital deces est egal au demi er traitement annuel brut d' activite, a , 
l' exclusion de toutes indemnites. 

enfants biologiques et adoptifs du defunt ages de moins de vingt (20) 
ans ou de vingt-six (26) ans s'ils poursuivent leurs etudes, en 
apprentissage ou sans limitation d'age s'ils sont atteints d'une 
infirmite entrainant une incapacite totale de travail. 

conjoint legalement marie, non separe de corps Ill divorce du 
defunt ; 

Article 3 : Le capital deces est verse aux personnes suivantes : 

Article 2 : Aux termes du present decret, le capital deces s 'entend d 'une 
contribution financiere que la collectivite territoriale apporte a la 
famille d 'un fonctionnaire decede en activite, en detachement au cas OU 
les statuts de l' organisme de detachement ne le prevoient pas, en 
disponibilite ou sous les drapeaux. 



le certificat d'hereditc. 

le proces-verbal du conseil de famille ; 

une ordonnance du president du tribunal civil attestant de 
l'inexistence ou du deces du (des) conjoint (es) et des orphelins; 

le demier bulletin de paie du defunt ; 

un acte de deces du defunt ; 

Article 11 : Dans le cas ou le capital deces est servi aux ascendants, le dossier du 
capital deces comporte les pieces suivantes : 

le certificat de scolarite pour les enfants poursuivant leurs etudes ou 
en apprentissage. 

le certificat de vie des conjoints ; 

le certificat de vie des orphelins ou des ascendants ; 

l'acte de naissance du conjoint survivant et des orphelins ou toute 
autre personne ayant droit ; 

l' acte de mariage du defunt ; 

le dernier bulletin de paie du defunt ; 

- un acte de deces du defunt ; 

Article 10 : Le dossier du capital deces comporte les pieces suivantes : 
une demande manuscrite revetue d'un timbre de collectivite 
territoriale adressee au president du conseil de collectivite 
territoriale ; 

Article 9 : Dans le cas ou les orphelins sont incapables et sans ascendants, le 
capital deces est reverse entierement au tuteur OU au curateur designe 
par le conseil de famille. 

Article 8 : Dans le cas ou les orphelins sont mineurs et sans ascendants, le capital 
deces est reverse entierement au tuteur designe par le conseil de famille. 

gticle 7: En cas d'absence de conjoint legalement marie, non separe de corps ni 
divorce du defunt et d' orphelins, le capital deces est reverse entierement 
aux ascendants. 



Article 15 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires 
notamment le decret n°2012-201/PRES/PM/MATDS/MEF/MFPTSS 
du 22 mars 2012 portant fixation du montant, determination des 
conditions de paiement et modalites de repartition du capital deces des 
agents des collectivites territoriales. 

Article 14: Le dossier· du capital deces est presente au president. du conseil de 
collectivite territoriale, ordonnateur du budget dans un delai de quatre 
(04) ans a partir du deces du fonctionnaire, sous peine de prescription. 

Article 13 : Les actes de mariage des conjoints doivent etre etablis anterieurement 
au deces du fonctionnaire. 

le certificat de tutelle ou l 'ordonnance d' autorite parentale pour le 
tuteur ou le curateur. 

le proces-verbal du conseil de famille ; 

le demier bulletin de paie du defunt ; 

l' acte de deces du defunt ; 

Article 12 : Dans le cas ou le capital deces est servi au tuteur ou au curateur, le 
dossier du capital deces comporte les pieces suivantes : 



Clement Pengdwende SA WADOGO 

du Travail e 

Le Ministre de l 'Administration 
Territoriale et de la Decentralisation 

Paul Kaba THIEBA 
Le Ministre de l'Economie, 
des Finances et du Developpement 

Le Premier Ministre 

Ouagadougou, le 02 aout 2017 

Article 16 : Le Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation, 
le Ministre de l 'Economie, des Finances et du Developpement et le 
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I'execution du present 
decret qui sera publie au Journal Officiel du Faso. 
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